
AR R11 EST
DU CNS-EJI E DET-AT

DU R Ô I,
PORTANT Réglement pour les' déclarations à faire par

les De:pofuaires volontaires, ou judiciaires des Biens des
nommé Bigot, Varin & autres condamnés dans l'afaire
du Ca ada.

Du 18. Février 1764.

EXtRAi T DES REGISTRES DU CONSEIL b'ETAr.

E RO.I ayant, par Arrêt de fon- Confeil
du 3 1. Décembre Î763. attribué aux fleurs
Commifaires députés pour la liquidation
des dettes du Canada, la connoiffane s
conteftatons nées & à naître, relati s à
la difcutfiondes-Bicns-des-ommé gor,
Varin & autres condamnes ar e Juge-

ment rendu le i o. dudit mois de Décem re , par, les
fleurs Commiffaires à\ ce députés par Arrêt de fon Confeil
& Lettres patentes des I2. & 17. Décembre î-76i. Sa
Majefté- a voulu, en établitfant cette Commidiion, s'affurer
du recouvrement des. confifcations & reftiturions prononcées
à fon profit contre lefdits condamnés: & jugeant néceffaire
a cet effet de prévenir le divertiffement de leurs Biens.
Ouï le Rapport; LE Roi ÉTANT ENZ sON CONSEIL., a or-
donné & ordonne que tous les Particuliers dépofitaires vo -

z;


